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Du côté des policiers
À cause de la nature de leur travail, 
les policiers sont continuellement ex-
posés à des événements (accidents,
fusillades, suicides, homicides…) qui
se caractérisent par de l’imprévisibi-
lité, par des menaces à leur intégrité
physique ou par un contact avec la
mort.

Cent-quatorze policiers du Service de police de la 
Ville de Montréal (SPVM) ayant vécu au moins un évé-
nement traumatique au travail ont participé à l’étude. 
« Nous avons évalué plusieurs facteurs répartis dans trois
grandes catégories, soit les variables prétraumatiques,
péritraumatiques et post-traumatiques. »

« En ce qui concerne le développement d’un TSPT, la
dissociation est le facteur de risque le plus important.
C’est-à-dire que l’individu témoin d’une scène n’a pas 
de réactions émotives et l’observe comme s’il assistait à
une pièce de théâtre. Le soutien des collègues est le plus
significatif des facteurs qui lui permettent de s’adapter
après l’événement », conclut Mélissa Martin. Cette étude
pourra servir de point de référence pour d’éventuelles
recherches sur d’autres populations à risque. Par une
meilleure connaissance des facteurs en cause, elle per-
mettra aussi de repérer les individus susceptibles de
développer un TSPT et de les diriger vers une inter-
vention adaptée. 

Un site Web
Mélissa Martin a mis en ligne un site Web traitant 
du TSPT à l’intention des experts et des jeunes cher-
cheurs afin de bâtir une communauté de recherche 
internationale sur le sujet. On peut le consulter à
www.trauma-ptsd.com. PT

Benoit Fradette

Après un baccalauréat en psychologie à 
l’Université McGill, Mélissa Martin poursuit ses études 
au doctorat (les étudiants en psychologie passent di-
rectement du baccalauréat au doctorat) sous la direc-
tion d’André Marchand, de l’Université du Québec 
à Montréal, et de Richard Boyer, de l’Hôpital Louis-
Hyppolite-Lafontaine. Sa spécialité ? Le trouble de 
stress post-traumatique (TSPT). « J’étais intéressée par
les populations à risque, c’est-à-dire les personnes qui 
vivent des événements stressants dans le cadre de 
leur travail, explique-t-elle. Ce domaine a notamment 
été étudié chez les militaires, mais très peu chez les 
policiers, les pompiers ou les ambulanciers. » 

Qu’est ce qu’un TSPT ?
Le TSPT se définit comme une réaction de stress à la
suite d’un événement ayant un caractère traumatisant. 
Il peut être accompagné d’autres problèmes d’anxiété, 
de dépression, d’abus de drogue ou d’alcool, et même
mener au suicide. Il conduit aussi à une utilisation 
accrue de médicaments et de services de santé. Sur le
plan du travail, les conséquences de ce trouble psycholo-
gique se manifestent par des coûts exorbitants pour 
l’individu et pour l’organisation qui l’emploie. 

Élargir les connaissances
Mélissa Martin visait à remédier au faible nombre 
d’études faites chez les policiers, aux lacunes métho-
dologiques qui existent présentement dans la littéra-
ture scientifique et à l’avancement des connaissances.
Son objectif général était de mieux comprendre le
développement du TSPT chez les policiers en définis-
sant plus précisément les facteurs de risque qui y sont
associés. « Je souhaitais identifier les facteurs qui pré-
disent le développement du TSPT et ceux qui permettent
une meilleure adaptation à la suite d’un événement 
traumatisant, précise-t-elle. En fait, il s’agissait de sa-
voir pourquoi, face au même événement, un policier 
va développer un TSPT alors qu’un autre n’en dévelop-
pera pas. » 
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